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Le Comité Procéde à la distribution du
fonds des municipalités pauvres.

Le comité s'ajourne au 21 octobre pro-
Chain.

SÉANC9F SP~ÉCIALE.

21 octobre 1886.

Son Eminence le cardinal Taàschereau, arche
luqe de Québoc, ptésident,

Mon4eigneur l'évAque de NfecelAt.
Le très révérend E,1. Langevin, Y. G., admi.

nistrateur du diocèse de iRimouski,
Le très 'révérend G. A. Gravel, V. G., admi.

nistrateur du diocèse de St-Hyacinthe,

L'hon. Sir N. F. Ëelleau,
do P. J. O. Ch auveau,;
do Juge Routhier,

MM. P. S. Murphy,
do Le Dr Pàtnchaud.

Lecture est faite d'une lettre de M.Ngr l'évêque
de St-llvacinthe ,désignant le très révérend J.
A. dravel, V. h. pouir le remplacer comme
membre du Congeil de l'Instruction publique.

Lecture bt aeloption dii procès-verbal de la
derniète séance.

Le sous-cosiîité chargéý de l'examen des livres,
fait le rapport suivant qui est adopté:

8oSt)-comnitô pour l'examen des livreq.
21 octobre 1886.

Son Éminence le cardinal archevêque deé
QuebecI

L'honorable P. J. O. Chauveaui
L'adIn ini8trategr du diocèse de Rimouski.
1-Le sous-comité prend connaissance de l'Ar-

ticle qîue lesý éditeurs del' La Grammiaire dei
p remier âge "lproposent desuhbstituifr à l'art. 1 75,
suivant le' désir du comité catholique, et l'ap-
prouve.

2-M4. James A. Sadlier avant fait droit aux
observations du comité cathiolique, ce sous-co-
mité recommande que les livres qui suivent. de
luq sérit de livres de cet éditeur intitulée IlThe
Dominion Catholic Series "lainsi amendée soienit
approuves:

1f-e'lotinion Third Readeir"I bv a catholic
tèà0er--ý4ontrcal and Toronto, 1886.

2-"' Eleunentary Studiiet4 in Ençtliqli Girammt-ai'
with numerous examples and exercises in Anal-
ysi8 and Patrsitn "-Montreal ani Toro)nto,,1886.

9-"l OutlineMs of Il ui!liRih Jtistory for the uise
of Sehonîsý," luy a catholic tnachèr.-Montreal
and Toron to, 1886.

4..... Child's Catechisni of Sacredl Historv,
part second.-Moutreal and 11oron to, I 56

L'I nstituiteuir Williami alias Guillaume Robi-
ch4iùd, appelé à coinparàitre devant le comité
pour répondre à des accus8ations portées contre

lui -a un deetaiu nombre de contribuables d eSt-Georges de Cuicournu%, ayant nié les dit6s accu-
sations,

* L'honorable Sir N. F. Belleau propose, secondM
par l'honorable P. J. (>. Chauveau, ét il est résOIU

Qiue M11. Pauil de Cazes, secrétaire du Déiie
temient de l'in.qtrucetion publique, soit nom!11i
commissaire pour prendre les témoigniages 1!
les lieux, concernant les accusations porLéj
coq tre l'instituiteurÈ Willian alias Gui lui

leRo bichaiid." piooesc1dé
L'honorable Sir N. F. Belleau rpsenci

par l'hon. Juge Routhier, et il est resolu:
Que le siège du bureau d'examinateurs de l

"Beatice soit transféré de la municipalité d
Ste-MNarie à, celle dle St-Josephi, Beauce."

Et le comité s'ajourne.

* (OLLEGE DES MEDECINS ET OHIRURGIS00
DE LA PROVINCE DE QUOBEC.

EXAMEN PRÉLIMINAIRE.

Quuébec, ý3 septembre ià86-

M. H. A. HowË, M. A. LL. V
Exmiatur L'ABBÉ H1. A. Vm9RRPAlV,IL.P.~xamnauurs: L'ABB, ..C. LAFIî.t1ME, S. T. V

RÉVÉREND Dit. WEIR.

FRANÇAIS.
TÉLÉMAQUE, xiii.

1 Pendant qtîe Philoctète avait raconté itMO0
ses aventures, Télémaqite était demeuré comue
suspendu et inimobile. 2 Ses yeux étaient 0f
chés sur ce grandi homme quii parlait. Toutjes les
pasions dietrentes qui avalent agité Hercilem

hloctètee UlysAe, Néoptolème, "paraisgaieu t

tour à, tour sur le visage naïf de Télémaqney
mesure qu'elles étaient repréete daxi
suite de cette narration. 4 uel quefois i
criait, et interrompait Philoctète sans v penser;i
quelquefois il paraissait rêveurt, comme i

homeqi pens profondémient à la suite e
afi res. 5 Quiand Philoctète dépeignit l'e5

barras (le Néoptolème, qui ne savait point dise
muilerTélémiaque paruit dfans le même emib rr.
et dans ce moment on l'aurait pris pour Nor~
tolènue.

1. Pourquoi demeuré est-il conjugu16
avec être, Ire phrase? - Dites' 400~
quelles circonstances ce même ,6rb
s' unit à l'auxiliaire avoir.

2. Quel rôle grammatical rel1P1
comme, Ire phrase?

g. Justifiez l'orthoiraphe (le aitdc112 e phrase; -de agite et représentéePs, y
phrase.li

4. Yeux est-il la seule forme plurO1î.
de oeil?~- S'il en est une autrefie
connaître l'usage que l'on doit èîn fi

5. Quelle différence existe-t-il detf"
grand homme et homme grand Y
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